ANNEXE – CONDITIONS PROMOUVABILITE

Avancement de grade des personnels ITRF (IGR RF, IGE RF, TECH RF, ATRF)
Année 2016

Les conditions indiquées ci-après doivent être remplies le 31/12/2016.

GRADE D’AVANCEMENT – CONDITIONS

Ingénieur de recherche (IGR)
Accès au grade d’IGR 1ère classe - Décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 – art. 21 :
· Appartenir au grade d’IGR 2ème classe,
· Etre au 07ème échelon.

Ingénieur d’études (IGE)
Accès au grade d’IGE Hors classe - Décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 – art. 30 :
· Appartenir au grade d’IGE 1ère classe,
· Justifier 2 ans d’ancienneté dans le 5ème échelon.

Accès au grade d’IGE 1ère classe - Décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 – art. 30:
· Appartenir au grade d’IGE 2ème classe,
· Présenter 9 ans de services effectifs en catégorie A,
· Justifier 1 an d’ancienneté dans le 8ème échelon.


Technicien (TECH)
Accès au grade de TECH classe exceptionnelle - Décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 – art. 47 :
· Appartenir au grade de technicien de classe supérieure,
· Présenter 5 ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emploi ou emploi de catégorie B
· Etre au 07ème échelon.

Accès au grade de TECH classe supérieure - Décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 – art. 48 :
· Appartenir au grade de technicien de classe normale,
· Présenter 5 ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B,
· Etre au 07ème échelon.

Adjoint technique (ATRF)
Accès au grade d’ATRF Principal 1ère classe - Décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 – art. 57 :
· 5 ans de services effectifs dans le grade d’ATRF principal 2ème classe,
· 1 an d’ancienneté dans le 05ème échelon.

Accès au grade d’ATRF Principal 2ème classe - Décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 – art. 56 :
· 6 ans de services effectifs dans le grade d’ATRF 1ère classe,
· Etre au 5ème échelon.

Accès au grade d’ATRF 1ère classe - Décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 – art. 55 :
· 5 ans de services effectifs dans le grade d’ATRF 2ème classe,
· Etre au 5ème échelon.
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